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Adapterlaréforme des
retraite s à la coni oncilrre

Un recul de l'âge de départ à la reTraiTe auraiT pour avapÏage

ci,amélrorer les comptes Ce l'ensen rble des adnrrnisTraTrorls publioues

Mals enccre faucira-T-il enTreprendre cetfe i'eforme au bcn rncmeni.

'aPrès le dernier rapport du COR
(Conseil d'orientation des retraites),
Ies comptes des régimes de retraite
seront équilibrés, r'oire excéden-
taires, à long terme, et sans qu'il
soitnécessaire de modifler les règles
relatives au calcul des Pensions,

ni le niveau des cotisations. En outre, les dépenses de

retraite, exprimées en pourcentage
du PIB, n'augmenteront Pas. De quoi
conclure, selon les oPPosants à un
recul de l'âge de déPart, qu'une telle
réforme n'est aucunement justifi ée.

A i'inrrerse, les partisans de la mesure
feront valoir que des préüsions aussi
lointaines sont par nature incertaines,
et que les systèmes de retraite, malgré
les fortes subventions de l'Etat aux ré-
gimes spéciar:-x, resteront déficitaires
jusque dans les années 2030. IIs souli-
gneront aussi que ie rééquilibrage des

comptes à long terme repose sur Line

forte baisse du taux de remplacement
des revenus d'activité par les pensions,
due notamment à f indexation de ces

mêmes pensions sur l'inflation. De fu-
rurs gouvemements, oPPosés à ce que
le niveau de üe des retraités deüenne
ainsi sensiblement inférieur à celui des

actifs, pourraient dès lors entreprendre

Cette croissance de l'emploi et de la production engen-

drerait un surcroît de recettes fiscales et de cotisations

sociales pour toutes les administrations publiques, et

pas seulement pour les caisses de retraite. Limpact sur le

solde de l'ensemble des organismes publics serait même

largement positif, malgré la hausse de certaines pres-

tations so.àles, versées pius longtemps à ieurs béné§-

ciaires (comme les minima sociaux). A long terme, un
recul de deu:< ans de 1'âge minimal de

départ contribuerait ainsi à réduire 1e

déficit public de 0,9 point de PIB, dont
seulement la moitié pour les régirnes
de retraite. Sur ce chapitre, rappelons
que laFrance ne poura pas compter sur

un soutien iliimité de la BCE (Banque

centrale européenne). et qu'il lui fau-
dra combler les déficits pour stabiliser
sa dette publique en pourcentage du
PIB, si ce n'est la diminuer'

Reste la question de l'agenda: si un
recui de l'âge de la retraite apparait op-
poffun aujourd'hui, alors que presque
ious les secteurs connaissent d'impor-
tantes difficultés de recrutement et
pourraient créer plus d'emplois, il se-

rait sans doute maivenu dans quelques
mois, si ia guerre en Ukraine et ia ra-
réiàction des ressources en énergie de

l'Europe devaient entraîner une réces-

sion et une hausse significative du chô-
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Par François Ecalle,
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président de FiPeco.

des réformes qui dégraderaientles finances des régimes.

De tels débats sont certes intéressants, mais 1e rééqui-
librage des comptes de retraite n'est pas l'unique. enjeu
iié à ün recul de l'âge de départ. Le principal intérêt de

cette mesure serait d'accroître la population actil'e et

donc d'augmenter les capacités de production comme
l'emploi. Bien sûr, ies entreprises n'embaucheront pas

immédiatement le surcroit de main-d'ceuwe créé, et le

chômage pourrait progresser à court terme. I4als pas

à moyen tirme: la réforme de 2010, qui avait reculé
à 62 âns l'âge de départ, avait entraîné une hausse de

l'emploi dans la décennie suivante. Y compris de celui
des ieniors. En réalité, si Ie taux d'emploi des seniors
reste plus faible en France que dans bien d'autres pavs

européent, c'est surtout parce que nous partons pllls
tôt à ia retraite.

mage. \'Iieux vaudrait alors éviter un rehaussement de

1'âgé de départ qui, s'i1n'a pas d'effet à long terme sur le

taùr de chôrnage, conüibuerait à court terme à l'aggraver'

Si cette réioime est nécessaire, son calendrier dewa
donc pouvoir ère adapté à la conioncrure économique'

En passant par le proiet de loi à venir, qui établira sans

doüte une ltausse progresslve de l'âge minimal de dé-
part ou de 1a durée de cotisaüon requise pour obtenir le

tarr-x pleù:. à raiscn par exemple d'un trimestre par géné-

ration. Le re,';e pourrait ainsi prévoir, avant-chacun de

ces rallongenents rimesrrieis, de recueillir l'avis d'une
commissi,:r:. iniépendante. Laquelle vérifierait qtie 1a

situation ei res teispectives de l'emploi sont suffisam-

i ment borutes :our que les effets négatifs de court terme

d'une teiie hai;se'sur le chômage restent acceptables'
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